
Projets réalisés 
dans le cadre 
de l’appel de 
projet



3 projets

• Aménagement du belvédère du fjord

• Aménagement d’un escalier menant au 
belvédère de la chute de la rivière Jean-
Noël

• Aménagement de la traversée 
d’agglomération à St-Siméon



Aménagement du 
belvédère du 
fjord 

• Acteurs impliqués:

 Municipalité de Baie-Sainte-
Catherine

 Consultant pour conception des 
panneaux d’interprétation

 Nations autochtones

 Sentiers de la Capitale

• Difficultés rencontrées:

 Concertation avec un grand nombre 
de partenaires sur les sujets 
d’interprétation

• Retombées:

 Augmentation des visites

 Création d’un nouvel attrait 
touristique grâce à la mise en valeur 
d’un paysage

 Retombées économiques pour le 
village

 Pôle attractif dans le cadre d’un 
projet d’envergure « Le Chemin 
Fleuve et Fjord »



Aménagement d’un escalier 
menant au belvédère de la chute 
de la rivière Jean-Noël

• Acteurs impliqués:

 Municipalité de St-Irénée

 Architecte paysagiste

 Comité de loisirs de St-Irénée

• Difficultés rencontrées:

 Terrain abrupte

• Retombées:

 Meilleure accessibilité du site pour les 
citoyens et les touristes

 Augmentation des visites et mise en valeur 
accrue

 Amélioration de la sécurité

 Bonification du programme des loisirs de la 
municipalité



Aménagement de la traversée 
d’agglomération à St-Siméon

• Acteurs impliqués:

 MTQ

 Municipalité de St-Siméon

• Difficultés rencontrées:

 Citoyens craintifs de perdre leur percées 
visuelles sur le fleuve

 Difficulté à faire accepter aux propriétaires

 Milieu hostile pour la plantation de végétaux

• Retombées:

 Ralentissement des véhicules (diminution 
des plaintes)

 Plus sécuritaire pour les piétons

 Embellissement du paysage



Conclusion

• En conclusion:

• Au niveau régional, l’appel de projets de l’entente sur les paysages de la Capitale-Nationale aura 
permis de mettre en valeur des paysages clés de notre cadre naturel qui étaient autrement 
inexploités ou moins accessibles;

• Les projets viennent directement des communautés locales concernées, ce qui a une plus value 
considérable; 

• Les projets peuvent intégrer plusieurs objectifs ayant des impacts allant au-delà des paysages.


